
 
     Rapport d’inspection prévu par la 

Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée District du Nord 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 159, rue Cedar, bureau 403 
      Sudbury ON  P3E 6A5 
  Téléphone : 800-663-6965 
 

1 
 

 

 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 6 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1524-0001 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : Haliburton Highlands Health Services Corporation 
Foyer de soins de longue durée et ville : Highland Wood, Haliburton 
 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 2 au 5 mars 2026 
 
L’inspection concernait : 

• Un signalement en lien avec une inspection proactive de conformité 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Entretien ménager, services de buanderie et d’entretien 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Non-respect de conformité rectifié 
 
Un non‑respect de conformité a été constaté lors de cette inspection et il a été 
rectifié par le titulaire de permis avant la fin de l’inspection. L’inspectrice ou l’inspecteur 
a jugé que le non‑respect répondait à l’intention du paragraphe 154 (2) et qu’aucune 
autre mesure n’était nécessaire. 
 
Problème de conformité no 001 – Rectifié en vertu de la disposition 154 (2) de la LRSLD 
(2021) 
Non-respect de : l’alinéa 19 (2) c) de la LRSLD (2021) 
Services d’hébergement 
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Paragraphe 19 (2) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
c) le foyer, l’ameublement et le matériel sont entretenus de sorte qu’ils soient sûrs et en 
bon état. 
 
En entrant dans la chambre d’une personne résidente, on a constaté qu’il y avait des 
travaux d’entretien à terminer. 
 
Le 4 mars 2026, après avoir été mis au courant de la situation, le foyer a veillé à ce que 
l’on termine ces travaux d’entretien. 
 
Sources : Démarches d’observations de l’inspectrice ou de l’inspecteur; entretien avec 
la personne résidente; entretiens avec des membres du personnel. 
 
Date de mise en œuvre de la rectification : 4 mars 2026 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 
 
Problème de conformité no 002 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 6 (1) c) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (1) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce 
que soit adopté, pour chaque résident, un programme de soins écrit qui établit ce qui 
suit : 
c) des directives claires à l’égard du personnel et des autres personnes qui fournissent 
des soins directs au résident. 
 
Dans le programme de soins de la personne résidente concernée, il n’y avait pas de 
directives claires à l’intention des membres du personnel. En effet, on y trouvait de 
multiples instructions quant aux soins à fournir à la personne en fonction de ses besoins 
en la matière. 
 
Sources : Démarches d’observation de l’inspectrice ou de l’inspecteur; programme de 
soins de la personne résidente et notes sur l’évolution de la situation la concernant; 
entretiens avec des membres du personnel. 
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AVIS ÉCRIT : Évaluation du programme de services d’entretien 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1 de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : la disposition 34 (1) 3 du Règl. de l’Ont. 246/22 
Exigences générales 
Paragraphe 34 (1) – Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille au 
respect des règles suivantes à l’égard de chacun des programmes structurés exigés 
aux articles 11 à 20 de la Loi et de chacun des programmes interdisciplinaires exigés à 
l’article 53 du présent règlement : 
3. Le programme doit être évalué et mis à jour au moins une fois par année 
conformément aux pratiques fondées sur des données probantes et, en l’absence de 
telles pratiques, conformément aux pratiques couramment admises. 
 
Le foyer a omis de réaliser une évaluation annuelle de son programme de services 
d’entretien.  
 
Sources : Entretiens avec des membres du personnel. 
 

 


